
 

SÉANCE DU 13 NOVEMBRE 2025 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le treize novembre à vingt heures et quarante-cinq minutes, le Conseil Municipal 

de la Commune d’Andrezel s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur 

RÉMOND Bruno, Maire. 

 

PRÉSENTS : 

 

Mmes ANTOINE Michèle, AYADI Jalila, BOYER Candice, CHABRAT Béatrice et DUBOIS Véronique.  

MM. LEMAITRE Yves, MAUBORGNE Xavier, RÉMOND Bruno. 

 

EXCUSÉ: 
 

Mr Thibault ROLLET. 

SECRÉTAIRE :  

Mme Candice BOYER. 

 

 

Le compte rendu de la séance du 23 septembre 2025 ayant été adressé à chacun des membres du Conseil 

Municipal, Monsieur le Maire demande si des questions subsistent. Aucune observation n'étant soulevée, 

celui-ci est adopté à l'unanimité. 

 

 

VIDÉOPROTECTION 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que l’autorisation préfectorale a été reçue pour notre 

projet. Le coût total du projet est de 57 548.40€ TTC. Les demandes de subventions vont être lancées 

auprès de l’État (25%), la Région (35%) et le Département (20%).  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, Le Conseil Municipal DONNE un avis favorable pour lancer les 

demandes de subventions. 

 

MAISON DE LA SANTÉ – SIVOM PLAINE DE BRIE 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que suite aux nouveaux statuts du SIVOM, trois délégués 

titulaires et trois délégués suppléants doivent être élus. 

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité, ÉLIT :  

Délégués Titulaires       

Mr RÉMOND Bruno       

Mme BOYER Candice       

Mr MAUBORGNE Xavier      

Délégués Suppléants 

Mme ANTOINE Michèle 

Mme AYADI Jalila 

Mme DUBOIS Véronique 

 

 



 

CDG77 / Gestion de la carrière 

Monsieur le Maire informe les conseillers que le centre de gestion propose une convention pour la 

gestion de la carrière des personnels de la fonction publique. Il propose au Conseil d’adhérer à ce service. 

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DÉCIDE d’adhérer à ce service. 

 

ANDREZÉLIENNE 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite à la proposition du dernier conseil municipal de 

prendre en charge à hauteur de 30€ une participation sur le coût de la sortie des aînés du 18 octobre 

prochain pour les bénévoles de la bibliothèque, les membres du Conseil Municipal et les membres de 

l’Andrezélienne, une subvention de 270€ doit être versée à l’Andrezélienne. 9 personnes ont pu profiter 

de cette prise en charge. 

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité, VOTE cette subvention. 

 

COLIS DE NOËL DES AÎNÉS 

Monsieur le Maire informe les conseillers que les colis sont en cours de finalisation avec la Ferme de 

Coubert et qu’ils seront remis le Dimanche 14 Décembre lors d’un après -midi convivial à la salle.  

 

PARCELLE ABRI DE BUS 

 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la signature aura lieu le 20 Novembre 2025. 

 

PLATANES 

Monsieur le Maire fait part aux conseillers qu’il a rencontré Monsieur Augustin BONNARDOT du CAUE77 

au sujet de l’allée de platanes à l’entrée du village. Ce dernier a trouvé les arbres en pleine santé et 

préconise simplement une taille de cohabitation, la taille drastique étant à proscrire absolument. 

 

CHÂTEAU D’EAU 

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal qu’une réunion de travail doit avoir lieu concernant les 

travaux de démolition du château d’eau. 

 

BIBLIOTHÈQUE 

Monsieur le Maire fait part au Conseil que les bénévoles de la Bibliothèque ont souhaité rencontrer une 

nouvelle fois le personnel de la CCBRC concernant une éventuelle intégration au Réseau de lecture 

publique. Rendez-vous est pris pour le 03 Décembre. 

 

CIMETIÈRE 

 

Monsieur le Maire indique aux conseillers que le tri sélectif n’est pas du tout respecté au cimetière 

malgré des panneaux d’information sur les poubelles. 

 

 

 



 

AGENT TECHNIQUE 

Monsieur le Maire informe les conseillers que l’agent technique va être papa et que ce dernier a 

demandé à pouvoir bénéficier d’un congé de paternité. 

 

11 NOVEMBRE 

Monsieur le Maire salue les nombreux participants venus pour la cérémonie du 11 Novembre. Plus de 80 

personnes (51 adultes et 31 enfants).  

Il remercie les enseignantes pour leur présence et leur investissement auprès de leurs élèves pour ce 

travail de mémoire.  Il remercie aussi la Récré des 3 Villages pour le prêt de la sono et les conseillers qui 

ont aidé pour cette cérémonie ! 

 

MANIFESTATIONS À VENIR 

 

✓ 16/11 : Après-midi Jeux de Société organisé par l’Andrezélienne 

✓ 20/11 : Inauguration de la Déviation de Guignes 

✓ Du 20 au 27/11 : Collecte de jouets au profit des Restos du Cœur 

✓ 30/11 : Ateliers de Noël organisés par l’Andrezélienne 

✓ 30/11 : Bourse aux jouets organisée par la Récré des 3 Villages 

✓ 13/12 : Contée de Noël de la Bibliothèque 

✓ 14/12 : Remise des colis de Noël aux Aînés 

✓ 10/01 : Vœux du Maire et du Conseil Municipal 

 

 

 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 21h25. 
 

 


